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ART. 3

1u Au ~ 3 supprimer" p,]f le sperme d'un
~l11tre homme ».

Justification

Cette précision est inutile. En toute hypo-
thèse, il est préférable que l'accord du mari soit
donné pdr écrit, que l'Üls\~mination soit effec-
tuée par donneur anonyme ou par don du mari
lui-même.

2" Il est proposé de supprimer le § 5.

Justificatioll

Le § 5 est rendu inutile du fait de l'adoption,
~l l'Jrtide 2, de l'amendement proposé par
Iv!. Paque c;-consortt;.

31) Au § 6, ajouter in fine, « le délai est
nmc!lt~ '-1trois mois en ca~ d'insémination arti-
Gcicl1e P;l1' le sperme du mari ».

Justification

Cet ajout est justifié par
déposé 21l'article 4.

l'amendement

4° Ajourer un :) 7 (nouveau) ainsi libellé:

« Le :~perme d'une personne ne peut pas être
utilisé aux fins d'une inséminJtion artificielle
~ilns::;on cunsentement. ),

Justification

Une personne peut désirer effectUer un dépÔt
en vue d'unc uï:i1isation ultérieure de son sperme,
.1 titre persü1Hlcl uniqucment, sans avoir la
vulonté d'êrre donneuï. De même, on peut con-
sidérer que dl1 sperme ~.:)it milisé aux fins
d'expériences scientifiques, sans qu'il n'y ait de
la pJrt de l'homme ayant effectué ce don un
;1ccont pcur ql1'i~ ;;oÎt utilis6 cn vue d'insémÎ-
JJ:.,l"l')!1 ~1rtiticjclle.

TOL1tcf()i~, cet amcndement doit être pris en
considération, en relation avec la rédaction défi-
nitive de l'article 7. Si toutes les garanties sont
donnée:; d;11ls cet article 7, Ie~:auteurs de 1'amen-
dcmen: c'vi:-;ageni: de retirer edui-ci. Le souci
C'~r d~' pr~)l'rver les libcnés individuelles du
dépo~:.Jllt ou du donneur.

ART. 4

:_;Llpprl1~lcrcet article.

Justification

n:~Jh !'hypüthèse oÙ les amendements dépo-
..'~.., :\ l';1nicle ,:; ont éu: ~ldoptés, cet article
\-!;:vicnt inude.
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ART. 6

Ajouter un dernier paragraphe (nouveau)
ainsi libellé:

« Le sperme qu'un homme dépose aux fins
de conservation Jans un établissement agréé
reste sa propril~té et doit lui être restitué à sa
dcnunde. Cc sperme doit être détruit en cas de
(kcè~, du déposant à moins qu'il n'y ait cu un
~l',xord (~crit du déposant quant à son utilisation
D~)Sl-mortel11.L'insémination de 13 veuve par le
~pcrme du défunt ne peut être pratiquée qu'au
plus l(it ull :ln après le décès. >j

Justification

11conviellt de distinguer les notions de don-
neur et de déposant et de préci~cr les conditions
(.1:1nslesll1..Jellcsune insémination post-mortem
reut être .pratiquée en cas de dépôt.

ART. 9

Il est proposé de supprimer cct article.

Justification

i\lise en concordance
eL..'1"r td qu'amendé.

du tcxte avec l'arti-

ART. 10

RempÎacer le texte de cet article par le texte
-:lIlvant:

<' le nombre d'inséminations artificielles
réussies avec le ~pcrme d'un même donneur est
limité à cinq ".

.Justification

Ii convicnt de Jimiter les risques de consan-
guinité. Les experts entendus par la commission
ont exprimé Je souhait qu'on puisse pratiquer
\;VentllcJ!Ci11ent, en cas Je demande, plusieurs
;:l <'m;r;;ltiOn~i artificielles successives de ]a même
L;-':.1llt' au moyen du sperme d'un même donneur
:monyme. Le texte proposé ici rend cette hypo-
thl>~e P~);;sjh1c1 mais limite cependant le nombre
de c01lceptions réussies au moyen du sperme
d'un même donneur à cinq.

ART. 11

Après « l'identité du donneur », ajouter « de
la femme ".

Justification

Le secret doit être garanti à tOus les intéres-
sés.
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ART. 14

Ajolltfr Ùl fine" de même l'accord de la
femme Ù concevoir par insémination artificielle
équivaut <1une reconnaissance de maternité de
L.:ntanr ainsi conçu. ))

Justification

L';lIl1cndcmenr adopté à l'article 2, rendant
p()s~;jbk l'insémination artificielle d'une femme
seule, il convient également de régler le pro-
hlème dc J'établissement de la filiation mater-
nelle en prenant en considération que dans l'état
actud de la législation en matière de filiation
narurdle, le seul fait de la naissance ne suffit
pas à l'établissemcnt de la filiation maternelle
mais que la mt:rc doit encore reconnaître son
enbnt pour que cette filiation soit établie.

ART. 15

Remplacer le texte de cet article par le texte
SUlvall1: :

"Al~cun lien de filiation, ou quelqu'autre
1ien que cc soit, ne peut être établi entre un
enfant conçu par insémination artificielle et le
donneur anonyme. ))

Justification

Ceci afin d'éviter toute possibilité de recours
ou d'action de J'enfant: vis-à-vis du donneur ou
du donneur vis-à-vis de l'enfant.

La spécification dans l'article: « lorsque
cclni"ci n'est pas Je Illari )} est inutile puisque la
question de 13 parernité est réglée par les arti-
,les 12,13 ct 14.

J.- J. DELHA YE.
R. LEMOINE.
G. rmENEZ.
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